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CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
DU 11 DÉCEMBRE 2024

Publiée au recueil des actes de l’Agence des espaces verts 

de la région d’Île-de-France,

le : 16 décembre 2024

La Présidente du Conseil d’administration

Sophie DESCHIENS

Affaire n° 24-130
Désignation d’un membre du CESER au sein du Syndicat mixte d’étude et de réalisation 
La Végétale

DÉLIBÉRATION

Le Conseil d’administration,
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.4413-2 et R.4413-1 à R.4413-16 ;
VU l’arrêté préfectoral n°2008-253 du 9 septembre 2008 portant création du Syndicat mixte d’étude et de 
réalisation de la Coulée verte de l’interconnexion des TGV ;
VU la délibération du Conseil d’administration n° 22-113 du 18 novembre 2022 portant désignation des 
représentants du SMER La Tégéval au sein de l’Agence des espaces verts ;
VU la délibération du Conseil d’administration n° 22-114 du 18 novembre 2022 actant la création d’Île-de-
France Nature et adoptant de la marque Île-de-France Nature ;
VU la délibération du Comité syndical n°2023-02-02/01 du 2 février 2023, relative au changement du nom du 
syndicat et à la modification des statuts du syndicat devenant désormais SMER la Végétale ;
VU la délibération du Conseil d’administration n° 24-007 du 08 mars 2024 portant désignation des 
représentants d’Île-de-France Nature au SMER La Végétale ;
VU le courrier du CESER en date du 10 septembre 2024 désignant ses 3 représentants au sein d’Île-de-
France Nature ;
VU le rapport présenté par la Présidente du Conseil d’administration ;
CONSIDERANT le renouvellement des instances du CESER au premier trimestre 2024 ;
CONSIDÉRANT la nécessité de désigner un nouveau membre du CESER en qualité de membre suppléant 
au sein du SMER La Végétale ;
Après en avoir délibéré :

ARTICLE 1 : DESIGNE M. Sébastien MEHA en qualité de membre suppléant au sein du Syndicat mixte 
d’étude et de réalisation La Végétale.
ARTICLE 2 : DIT que les représentants d’Île-de-France Nature au sein du SMER sont les suivants :
Membres titulaires : Membres suppléants :
Mme LIBERT-ALBANEL M. MEHA (membre du CESER)
M. BLOND M. CARVALHINHO

Nombre de présents……………….. : 15
Nombre de mandats ........................: 4
Nombre de votants ..........................: 19
Votes POUR ....................................: 19
Votes CONTRE................................: 0
Abstentions ......................................: 0
Ne prend pas part au vote ...............: 0
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